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Madame, Monsieur, chers Amis,

Neuf cents élèves ont été accueillis lors de cette rentrée dans les cinq 
groupes scolaires de notre commune par des équipes enseignantes 
motivées. L’offre d’activités scolaires et périscolaires a été renouvelée et 
enrichie grâce à nos services enfance, médiathèque, sports et vie locale et 
aux clubs sportifs de notre ville. Avec l’arrivée du CAP Rugby – jeunes et 
féminines – l’offre communale s’élargit.
Après la reconstruction du groupe scolaire Yves Péron, du groupe scolaire 
d’Atur et cette année du groupe scolaire de Saint Laurent sur Manoire, votre 
ville est au rendez-vous pour offrir à nos jeunes les meilleures conditions 
pour réussir à l’école et préparer leur avenir.
Après un été riche en rencontres culturelles et sportives, la construction 
d’un nouveau centre de loisirs à Atur est engagée à proximité d’un stade 
rénové et modernisé.
Vous le voyez avec l’équipe municipale autour de moi plus que jamais mon 
engagement pour l’ECOLE – le SPORT – la CULTURE – est au rendez-vous.
Le dernier conseil municipal a jeté les bases de la modernisation de notre 
groupe scolaire historique inauguré en 1958 par Lucien Dutard et de la 
reconstruction de notre cantine municipale, toujours au Vieux Bourg de 
Boulazac, pour une alimentation en circuits courts en Bio ou raisonnés en 
partenariat avec le Conseil Départemental présidé par Germinal Peiro.
En souhaitant une bonne rentrée à chacune et chacun, je ne peux oublier 
que notre pays ne va pas bien, que les difficultés sont nombreuses pour 
les familles.
C’est pourquoi – à notre place – et au quotidien nous agissons pour 
l’intérêt général et pour faire de Boulazac Isle Manoire une ville fraternelle 
et solidaire, tournée résolument vers l’avenir.

Je veux remercier toutes celles et tous ceux qui ont répondu à mon appel à 
la solidarité avec le peuple marocain. Notre engagement va se poursuivre 
à leurs côtés.

Bonne rentrée !
Vous savez pouvoir compter sur moi.

JACQUES AUZOU
Maire de Boulazac-Isle-Manoire
Chevalier de la Légion d'Honneur

MAIRIE DE BOULAZAC-ISLE-MANOIRE
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Solidarité 
AVEC LE 
MAROC

15.000 euros, c’est la somme que souhaite 
donner la commune pour aider des 
associations qui viennent en aide aux 
personnes sinistrées du terrible séisme au 
Maroc. Les besoins étaient forts et variés, 
grâce à la générosité des Boulazacois.es et aux 
nombreux dons reçus, l’entrepôt de stockage 
est désormais saturé. Un transport s’organise 
pour que les dons soient directement alloués 
aux plus démunis. 

Nouvel 
arrivant !

Depuis le  4 septembre, Jérôme Bousquet a 
rejoint la Ville en tant que Policier Municipal. 
Ce nouvel agent  habitant la région depuis 
plus de  25 ans sera rejoint par une troisième 
collègue le 4 octobre.
Horaires d’ouverture de la police municipale :
lundi, mardi, mercredi, vendredi de 9h à 12h et 
de 12h45 à 17h et le jeudi de 12h à 19h

Sécheresse
2022 : la 

Ville reconnue 
en état de 

catastrophe 
naturelle

Bonne Nouvelle !
Notre commune est reconnue en état de 
catastrophe naturelle selon l’arrêté du 23 
juillet  2023 ( paru le 26 septembre 2023 au 
journal officiel).
Il concerne la période du du 1er juillet au 30 
septembre 2022 pour les dommages causés 
aux habitations en raison de la sécheresse et 
de la réhydratation des sols.
Vous disposez de 30 jours afin de faire une 
déclaration auprès de votre assurance si vous 
avez été victime d’un sinistre.
Le journal officiel est téléchargeable en ligne 
sur le site de la ville ou disponible en version 
papier directement dans votre mairie.

Pièges à 
Moustiques :
l’heure du bilan 

Le 30 juin et le 1er juillet, vous étiez nombreux 
à venir récupérer un piège à moustique 
gratuitement pour tenter une expérimentation. 
Les trois mois de période test arrivent à 
échéance. C’est donc le moment de nous faire 
part de vos observations. Un questionnaire 
vous avait été remis en échange. Pas de panique 
s’il s’est volatilisé pendant l’été, des exemplaires 
sont disponibles en Mairie et sur le site de la 
ville. A très vite de vous lire !

Jean-Jacques 
Bridier

Nous avons appris avec stupeur et émotion 
le décès brutal de Jean-Jacques Bridier dans 
la nuit du  9 au  10 Août. Beaucoup d’entre 
nous le connaissaient comme gardien des 
équipements sportifs Lucien Dutard.  Très 
apprécié, il faisait partie des personnalités que 
nous aimions croiser au quotidien. La Ville de 
Boulazac-Isle-Manoire, l’équipe municipale 
et ses collègues tiennent à renouveler leurs 
plus sincères condoléances à sa famille et ses 
amis. Tous garderont le souvenir d’un collègue 
passionné et consciencieux.
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ÇA SE PASSE 
À BOULAZAC-ISLE-MANOIRE :

Après la venue de Tony Parker au Salon du MEDEF le 26 septembre, le Palio accueillera du 13 au 15 octobre le congrès de la FNOSAD (Fédération 
Nationale des organisations sanitaires apicoles).

Le 2 septembre, notre ville a eu le plaisir d’accueillir les directrices et directeurs des 14 Pôles Nationaux du Cirque dont notre commune fait partie 
avec l’Agora PNC Boulazac Aquitaine.
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Projet Educatif De Territoire : 
L’ENFANT AU CŒUR DE LA CITÉ

L’enfant et la famille sont au cœur de l‘action de la Ville de Boulazac-Isle-Manoire. Celle-ci mène une politique ambitieuse 
pour leur garantir l’accès à la culture, aux loisirs et aux sports. Dans la mise en place du nouveau Projet Educatif Territorial 
(PEDT), l’enfant en tant que futur citoyen constitue le fil rouge d’un nouvel engagement municipal. L’accompagnement des 
élèves dans les temps périscolaires reste une priorité pour la commune. 

Le nouveau PEDT de la commune a été défini pour la 
période  2023-2026 en concertation avec les acteurs du 
territoire et a abouti à 4 axes éducatifs :

Le vivre ensemble
Développer les notions inhérentes à la vie en collectivité  : mixité et 
socialisation
...............................................................

Culture et découverte
Permettre aux enfants d’accéder librement à des activités de découverte 
culturelle, éducative et sportive

...............................................................

Écocitoyenneté
Former les enfants aux droits et devoirs du citoyen en prenant en compte 
les enjeux du développement durable

...............................................................

Épanouissement 
de l’individu

Donner la possibilité aux enfants de grandir dans les meilleures 
conditions

Dans la 
définition 

du nouveau PEDT, 
la commune a souhaité 

être accompagnée 
par les Francas de 

la Dordogne.

Qu’est-ce qu’un PEDT ? C’est un cadre 
qui permet à l’ensemble des acteurs 
éducatifs de coordonner leurs actions 
de manière à respecter au mieux les 

rythmes, les besoins et les aspirations de 
chaque enfant. Le PEDT assure une offre 

d’activités périscolaires en continuité 
et en complémentarité avec l’école, 
facilitant les organisations familiales.

Les axes et objectifs du nouveau PEDT sont ainsi déclinés dans 
une offre socio-éducative adaptée aux besoins de l’enfant. 
Concrètement cela se traduit par :

Des activités calmes 
pour les enfants

L’évaluation du précédent PEDT a mis en évidence le besoin d’intégrer 
des temps et des activités calmes pour répondre aux objectifs éducatifs 
et aux rythmes chronobiologiques des enfants. C’est pour cette raison 
qu’ils pourront désormais pratiquer du yoga, de la sophrologie ou du 
modelage en argile. Des temps libres sont aussi proposés, pendant 
lesquels ils peuvent choisir une activité ou ne rien faire. 
Ces activités calmes ou libres constituent une vraie nouveauté dans l’offre 
périscolaire de la Ville. Ne rien faire permet à l’enfant de se retrouver, de 
jouer seul s’il le souhaite et même de s’ennuyer. L’ennui peut favoriser 
la créativité, l’inciter à s’organiser par lui-même et à résoudre des petits 
problèmes tout en étant encadré. C’est un temps d’introspection et 
d’éveil dans un planning parfois déjà bien complet.

...............................................................

Des intervenants qualifiés
Les TAP sont encadrés par des intervenants qualifiés, en partenariat avec 
des associations du territoire et l’équipe des animateurs périscolaires de 
la Ville. L’an dernier, 99% des enfants scolarisés sur la commune y étaient 
inscrits. Les ateliers sont gratuits et ne sont pas obligatoires.

...............................................................

Un impact dans la vie 
des familles

L’existence d’une offre d’activités périscolaires de qualité dans le cadre d’un 
PEDT est un facteur favorable à l’installation ou au maintien des familles 
dans une commune. Dans une société où ce sont encore majoritairement 
les femmes qui adaptent leurs rythmes et activités professionelles aux 
enfants, les TAP contribuent à plus d’égalité femme/homme. Bien plus 
qu’une feuille de route c’est un outil qui impacte notre quotidien.

D
os

si
er

  : 
La

 V
ill

e 
in

ve
st

it
 d

an
s 

l'é
du

ca
ti

on

4



“Du champ à l’assiette” : 
BIEN MANGER, 

UNE AFFAIRE MUNICIPALE
Mettre en place en projet éducatif ambitieux en faveur des enfants s’exerce à plusieurs échelles. C’est pour cela que la Ville 
a décidé de se saisir du “bien manger” et de repenser globalement ses méthodes de fabrication et d’approvisionnement. 
La reconstruction de la cuisine municipale achevée en septembre 2026 et un projet de maraîchage bio accompagneront 
ces travaux.

Guidée par l’association AGROBIO, la Ville de Boulazac-Isle-Manoire a pour ambition de mettre en culture un terrain de 18 hectares et de produire ses 
propres légumes. Dans les trois prochaines années, des tests de culture, de production et de transformation des denrées vont avoir lieu.
Pour y arriver, la formation des agents est un autre enjeu primordial pour travailler et transformer les produits bruts. Aussi, l’équipe de la cuisine sera 
amenée à monter en compétences pour devenir plus polyvalente. 

Ces nouvelles compétences permettront de produire sur place les desserts, les goûters et d’utiliser la farine de producteurs locaux pour la confection 
de fonds de tartes et autres préparations mais aussi de travailler directement le gros ou demi-gros et de réaliser des préparations comme des terrines.

Les différents objectifs sont :
➔ Mieux maîtriser la qualité des produits et des repas servis

➔ Baisser les coûts et éviter les problèmes d’allergies alimentaires des produits transformés

➔ Réduire l’empreinte écologique des repas 

➔ Permettre une participation des enfants lors de projets pédagogiques

Manger est non seulement un besoin primaire sans lequel l’enfant ne peut se concentrer correctement en classe, mais aussi un moment de convivialité 
et d’éveil gustatif. La démarche est à multiples impacts, du «bien manger» à l’éducation à la citoyenneté !
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Atur, 
des travaux 

et aménagements 
pour les enfants

Les aménagements dans le bourg d’Atur arrivent bientôt à terme. Les 
travaux dans la rue Eugène Leroy ont avancé et une zone de stationnement 
dédiée aux bus scolaires a été créée, avec un cheminement sécurisé 
pour les enfants.
Dans l’école, la cour n’est pas encore dans sa configuration définitive. 
Une réflexion est menée dans un objectif de végétalisation et de cour 
non genrée pour définir les futurs usages et répartitions des espaces. Les 
enfants pourront profiter de cette nouvelle cour à partir de la rentrée 2024.
Suite à une phase de désamiantage, le chantier de restructuration de 
l’ancienne école maternelle en centre de loisirs a débuté. Le projet 
s’inscrit dans une démarche de valeurs environnementales :
- utilisation de matériaux naturels à faible impact environnemental
- bâtiment économe en matière de consommation énergétique avec 
le renforcement de l’isolation de la toiture, des fenêtres et protections 
solaires des façades exposées… 
Le centre accueillera les enfants dès le printemps 2024.

L’école de 
Saint-Laurent-
sur-Manoire

Le projet de réfection de l’école de Saint-Laurent-sur-Manoire a été 
présenté aux enseignants fin septembre et la présentation aux parents 
d’élèves et agents est prévue le 12 octobre. 
Le futur groupe scolaire sera plus moderne, répondant aux normes 
d’accessibilité et aux critères Haute Qualité Environnementale. Les 
aménagements comprendront, entre autres :
 - un parking avec un accès direct et sécurisé à l’école depuis le bus
- un parvis végétalisé pour lutter contre les îlots de chaleur
- des installations pour récupérer l’eau de pluie
- une cour avec des sols perméables, des revêtements clairs pour lutter 
aussi contre la chaleur
- l’installation de 200m2 de panneaux solaires
- un système de chauffage en géothermie

Le permis de construire a été déposé, avec le prévisionnel suivant :
Lancement de l’appel d’offres et diagnostic archéologique sur site 
pendant les vacances d’automne
Démarrage des travaux en janvier 2024 pour une durée de 18 mois
Ouverture pour la rentrée 2025
Coût des travaux : estimés à 4 500 000 € HT

À Sainte-Marie
de-Chignac

De nouveaux aménagements ont été mis en place dans le bourg, 
notamment des plateaux ralentisseurs et des radars pédagogiques, pour 
sécuriser l’accès à l’école. Dans la cour, une nouvelle structure de jeux 
a été mise en place. Des filets de fer et des plantes grimpantes seront 
installés pour offrir une protection aux élèves pendant les périodes de 
fortes chaleurs. 

Futur groupe scolaire de Saint-Laurent-sur-Manoire
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Travaux à l’école 
Joliot-Curie

Nous vous proposons de parcourir les travaux effectués dans l’établissement de la Cité Bel Air cet été, et de découvrir les 
prochaines étapes de sa restructuration.

Chaque année, la Ville investit pour améliorer le cadre de vie des enfants et leur fournir les meilleures conditions dans leur scolarité. Des travaux 
d’entretien et de maintenance des groupes scolaires sont conduits régulièrement. La période estivale est la plus propice pour réaliser ces chantiers. 
C’est ainsi qu’à cette rentrée, les élèves découvrent des changements dans leur établissement :

LE SAVIEZ-VOUS ?
Plusieurs corps de métiers sont représentés au sein de l’équipe du Centre Technique Municipal  : 
électricien, plombier-chauffagiste, peintre, menuisier... Cet été, ces savoir-faire ont une nouvelle fois 
été mis à contribution dans différents travaux à destination des écoles. Différents meubles et mobiliers 
scolaires ont été fabriqués, comme des étagères pour l’école d’Atur. Des jeux ont été peints au sol dans 
les cours maternelle et élémentaire de l’école Yves Péron. A Joliot Curie, les équipes sont intervenues 
dans deux classes pour remplacer l’éclairage par un système LED plus performant.
Le Service informatique de la Ville a conduit cet été un diagnostic des équipements dans les écoles et 
une partie du parc d’ordinateurs à destination des enseignants et des vidéoprojecteurs a été remplacée 
par du matériel neuf.

Installation d’un dôme dans la cour de l’élémentaire pour permettre aux 
enfants de réaliser des activités à l’ombre ou protégés en cas de pluie.

Réfection de deux salles de classe : travaux de peinture, relampage LED et 
remplacement du sol dans une des salles.

Installation d’une structure de jeux dans la cour de la maternelle.

Avec le mobilier scolaire fabriqué par le Centre Technique Municipal, 
l’ensemble de ces travaux représentent un investissement de 60 000 € HT.

Un projet structurant pour Joliot-Curie
Nous l’évoquions dans le bulletin municipal de juillet, le groupe scolaire 
Joliot-Curie a plus de 65 ans et une réfection du site est nécessaire. 
La consultation pour le choix d’une assistance à maîtrise d’ouvrage est 
actuellement en cours pour définir le programme des travaux et lancer 
le concours d’architecte. 
En lien avec ce projet, la Ville a fait l’acquisition d’un bâtiment rue des 
Loisirs. Après les travaux de désamiantage, celui-ci sera démoli pour 
offrir plus de terrain au groupe scolaire d’ici la fin de l’année 2023.
Jouxtant l’école, la Halle sportive scolaire Jules Dubois sera agrandie, 
elle passera de  30 à  45 m de long, et sera fermée sur les côtés pour 
permettre aux écoliers de pratiquer des activités à l’abri. Le permis de 
construire sera déposé avant la fin de l’année, suivront le lancement 
de l’appel d’offres au printemps  2024 et le démarrage des travaux 
en septembre  2024. Le réaménagement de la halle représentera un 
investissement d’environ 400 000 € HT à elle seule.
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DES ACTIVITÉS POUR TOUS LES 
GOÛTS ET TOUTES LES BOURSES

À Boulazac-Isle-Manoire, la culture, l’éducation et le sport sont des priorités guidant l’action municipale. Pour lever un 
maximum de freins et permettre à tou·tes l’accès à ces secteurs, un grand nombre de dispositifs sont mis en place :

L’École Municipale du Sport
C’est une école multisports pour tous les âges. Réservée aux habitants de Boulazac-Isle-Manoire 
elle est animée par les agents du service Sport et Vie Locale. Son objectif est de permettre aux 
habitants de découvrir diverses activités dont celles proposées par les clubs de la commune. Des 
stages sportifs sont également organisés pendant les vacances scolaires.
Les enfants de 4 à 11 ans participent à des cycles de découverte et d’apprentissage des différents 
sports encadrés par des animateurs sportifs diplômés.
Pour les adultes différents sports sont proposés : badminton les mardis de 19h30 à 20h45, fitness, 
renforcement musculaire et stretching les jeudis dès 18h30.
Pour les ados badminton les mardis de 18h30 à 19h30.
TARIF : 7€ L’ANNÉE

Passerelle Sport
Menée par l’Office Municipal des Sports, cette 
action permet aux femmes et hommes de plus 
de  18 ans et libres en journée de pratiquer 
différents sports.
Badminton : lundi 10h-11h
Randonnée : mardi 9h30-11h30
Tennis : mardi 13h30-15h30
Taïsou / Renforcement musculaire  : 
jeudi 10h-11h
Fitness-escrime : vendredi 10h10-11h30
Gym d’entretien : vendredi 14h-15h
TARIFS  :  20€/TRIMESTRE POUR LES HABITANTS DE BOULAZAC-ISLE-MANOIRE ET LES 
DEMANDEURS D’EMPLOI, 35€/TRIMESTRE POUR LES NON-RÉSIDENTS

Le Ticket SportC’est une aide financière prenant en charge 50% du coût de la licence sportive des jeunes Boulazacois·es (de 6 à 18 ans) bénéficiaires de l’allocation de rentrée scolaire (ARS). Le ticket sport est plafonné à 125€ par enfant. Il s’applique aux licences et adhésions prises dans les clubs de la commune ou lorsque la discipline n’existe pas à Boulazac-Isle-Manoire, dans les clubs extérieurs agréés Jeunesse et Sport. L’année dernière,  132 Boulazacois·es bénéficiaient du ticket sport pour un montant cumulé de plus de 10 000€.DATE LIMITE DE RENVOI DU DOSSIER 24/11/2023BBD : 
N’oubliez pas, 
il est encore 

temps de 
souscrire votre 
abonnement pour 

la saison 
2023-2024
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Le Pass Culture Jeunes
Cette carte annuelle destinée aux jeunes de 6 à 17 ans, gratuite donne droit à :
- 3 entrées gratuites pour des spectacles PNC Agora
- 3 entrées gratuites au Studio 53
- 3 entrées gratuites dans les sites Semitour (Lascaux, La Parc du Thot, Le château de Biron)
Chaque entrée est valable pour l’enfant porteur de la carte ainsi que pour un accompagnateur.
Demandez-le à l’Hôtel de Ville.

Les Ateliers musicaux
Un programme d’éveil musical et d’ateliers de pratique musicale est proposé toute 
l’année aux jeunes Boulazacois·es. 
Pour les bébés, comptines, berceuses et histoires sont au programme.
Pour les 3-4 ans et les 5-6 ans, des jeux musicaux, de la découverte instrumentale, 
des chants et des danses sont proposés. 
Bim Bam Boum, la chorale des 6-11 ans permet une pratique collective du chant et 
de jeux vocaux ainsi que la création d’un spectacle. Pour terminer, en lien avec le 
dispositif Coup de pouce, le groupe Teen-Agers offre la possibilité aux jeunes de plus 
de 11 ans de pratiquer le chant avec micro et de petits concerts en solo, duo ou trio !

Le Coup de pouce
C’est un dispositif de soutien 

pédagogique et culturel qui s’adresse à 
deux classes d’âges bien distinctes. 

Tout d’abord il concerne des CP/CE1 de 
la commune par groupe de  5 à  8 enfants afin 

d’apporter un appui aux apprentissages fondamentaux de la lecture et de 
l’écriture. À travers des jeux et des activités collectives, le but est d’apporter 
aux jeunes élèves un “coup de pouce” supplémentaire.
Ce dispositif est aussi déployé auprès des jeunes de la commune scolarisés 
dans les collèges Michel de Montaigne et Bertran de Born afin de les 
aider dans leurs difficultés et pour les accompagner dans leurs devoirs.

Le projet “Restons curieux !”
La Ville souhaite proposer un nouveau concept de rendez-vous à destination 
du public Coup de pouce. Ces rendez-vous auront lieu tous les derniers 
mercredis avant les vacances scolaires de 14h à 18h et seront tournés vers 
la découverte d’activités culturelles. Un temps est prévu à la fin de chaque 
sortie pour que les parents puissent échanger avec les animatrices.
Deux stages de  3 jours vont compléter cette proposition pendant les 
vacances d’automne et de févier.
Le calendrier de sorties culturelles et ludiques gratuites a été coconstruit avec 
les jeunes engagés dans le dispositif Coup de pouce. Une partie des activités 
seront proposées en partenariat avec la Médiathèque et la musicienne 
communale.

Pour plus de renseignements sur ces dispositifs, rendez-vous sur le site internet de la Ville : www.boulazacislemanoire.fr ou 
au 05 53 35 59 77. Pour le Pass Culture Jeunes, renseignements auprès du CCAS.

CARTE AGORA  : 

grâce à cette carte 

d’une valeur de 10€, 

vous pouvez profiter 

de tous les spectacles 

de la saison du Pôle 

National  Cirque 

en tarif réduit à 10€/

spectacle !
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Thomas 
Chinours 
UNE ANNÉE 

REMARQUABLE 

Champion de France cadet en pistolet 
précision 10 m et pistolet vitesse olympique 25 m, 
le Boulazacois, Thomas Chinours,  17 ans, s’est 
rendu à Munich du  23 au  29 juillet derniers, 
afin de disputer une compétition internationale 
de l’OFAJ (Office Franco-Allemand pour la 
Jeunesse). Il est rentré en France doublement 
médaillé d’or dans ces deux disciplines. Avec un 
tel palmarès et une rentrée au Creps de Talence, 
nous ne pouvons que présager d’autres succès. 
Tous nos vœux de réussite Thomas !

L’ÉQUIPE 
DE FRANCE 
D’ESCRIME 
EN STAGE À 
BOULAZAC

Du 11 au 17 septembre, la Ville a accueilli douze 
sportives de l’équipe de France féminine de 
fleuret.  Elles ont effectué un stage cohésion qui 
avait pour objectif de souder le groupe en vue 
des prochains JO de Paris. Le programme était 
riche : entrainements et préparations physiques, 
mais aussi canoë, accrobranche, vélo et course 
d’orientation. Les fleurettistes ont également 
rencontré les élèves de l’école de Saint-Laurent-
sur-Manoire et du Cercle d’Escrime de Boulazac.
L’équipe et la Fédération n’ont pas manqué de 
mettre en avant la qualité de l’accueil qu’elles ont 
reçu, grâce aux équipements mis à disposition 
et à la proximité des activités programmées.
C’est qu’on aime bien recevoir à Boulazac-Isle-
Manoire, et nous espérons pouvoir les accueillir 
de nouveau l’année prochaine !

Le rugby 
est enfin 
arrivé

Tout fraîchement équipé, le stade Francis 
Nadal a été symboliquement inauguré 
vendredi 7 septembre avec l’entrainement 
de l’équipe ukrainienne de rugby à VII et 
des joueuses du Rassemblement Périgord 
Rugby Féminin. Ces deux équipes ont 
constitué une sélection franco-ukrainienne 
de rugby à XV pour affronter une sélection 
espagnole à Barcelone. Il s’agissait de la 
première compétition de l’équipe d’Ukraine 
en rugby à XV.
Le stade Francis Nadal sera le camp de base 
des équipes féminines et masculines de 
moins de 19 ans du Rassemblement Grand 
Périgueux. 
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LOLA 
TURPIN 

EN ROUTE POUR

Miss 
France

Le 8 juillet dernier, Lola Turpin était élue Miss 
Périgord et c’est le  3 septembre qu’elle a 
remporté l’écharpe de Miss Aquitaine (remise 
des mains de Miss France).
Originaire de Trélissac, c’est à Boulazac-
Isle-Manoire que Lola a récemment décidé 
de poser ses valises. Son emploi du temps 
s’annonce néanmoins chargé jusqu’au jour 
de l’élection de Miss France le  16 décembre 
prochain. 
Lola souhaite avant tout profiter de sa 
notoriété pour mettre en lumière certaines 
luttes relatives à la maltraitance infantile 
qu’elle soit physique ou psychologique.
Reconnaissante et fière du soutien local dont 
elle a pu bénéficier jusqu’à présent, Lola espère 
pouvoir compter sur son fief de Dordogne 
pour la porter sur la plus haute marche le soir 
du 16 décembre.

Job d’été 
RETOUR 

D’EXPÉRIENCE 
AVEC DYLAN

Pendant un mois, Dylan a rejoint nos équipes. 
Issu d’une formation en pâtisserie et fin 
connaisseur de basket, il est sorti de sa zone de 
confort en s’essayant à de nouvelles missions, 
notamment au sein de la Police Municipale.
Il pensait trouver un commissariat façon shérif, 
comme on en voit dans les westerns. Mais pas du 
tout, confie-il, la sécurité : «ça passe par beaucoup 
d’écoute et d’échanges avec les habitants.» 
Boulazacois d’origine, Dylan a pourtant revisité 
toutes les rues de sa commune et avoue être allé 
dans des quartiers qu’il ne connaissait pas. 

L’occasion de redécouvrir son territoire et 
de peaufiner son projet professionnel. “ J’ai 
particulièrement apprécié aider à la circulation et 
écouter les personnes, je me suis rendu compte 
que je me projetais finalement très bien dans un 
métier avec plus de contact humain”.
L’expérience s’est terminée avec des retours très 
positifs de l’ensemble des équipes. Nous souhaitons 
de belles réussites à Dylan pour la suite.  

L’Atelier 
artistique : 

incubateur 
de talents !

Cet été, lors du spectacle d’ouverture du Festival 
Mimos,  12 danseuses de l’Atelier Artistique 
de Boulazac ont fait le show ! Accompagnant 
les compagnies professionnelles, ces 
jeunes danseuses ont assuré une prestation 
impeccable. Elles effectuent un cursus étude 
et danse et passent entre  5 et  7 heures par 
semaine à l’Atelier. 
En début d’été,  15 jeunes artistes de l’Atelier 
s’étaient aussi démarqué·es en remportant 
une médaille de bronze lors d’un concours 
national organisé par la Fédération Française 
de Danse : Regards chorégraphiques.
L’Atelier Artistique propose pour tous les âges 
des cours de danse  : classique, modern jazz, 
contemporaine, éveil, hip hop, africaine, street 
jazz, breakdance mais aussi des cours de bien-
être (yoga, pilates, sophrologie, etc...)
Contact : Delphine Perrière : 06 07 55 29 82

Lola Turpin à droite sur la photo, aux côtés de Miss France
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Les neufs emplacements sont désormais 
pourvus, permettant à huit professionnelles 
de santé et à une pharmacie d’exercer dans 
de bonnes conditions. Une ostéopathe, deux 
médecins généralistes, une infirmière, une 
podologue, une psychologue, une nutritionniste 
et une sage-femme occupent désormais ces 
lieux. Fait notable, ce pôle est donc entièrement 
constitué de professionnelLES.
Ce projet, lancé en  2016 par la Ville de 
Boulazac-Isle-Manoire, avait pour but de 
proposer une offre de santé grâce à des 
prestations de qualité et des conditions 
attractives. Jusqu’à présent, l’intégralité des 
charges de copropriétés étaient assumées 
par la Ville et la mise en place de crédit-bail 
facilitait la prise de décision.
Idéalement situé sur le territoire, le Pôle 
Santé jouit de sa proximité avec le quartier 
d’habitation de la Cité Bel Air, du laboratoire 
d’analyses (quartier Saint-Georges) et du 
Centre Hospitalier de Périgueux.

Une nouvelle 
psychologue 

À L’ESPACE 
SANTÉ

Claire Nadal vient d’ouvrir son cabinet de 
psychologie à l’Espace Santé de la cité Bel-
Air. Après  28 années de pratique au sein de 
l’Éducation Nationale, elle a choisi d’exercer 
auprès d’un plus large public. Titulaire d’un 
diplôme en psychologie clinique, Claire 
propose de soigner par la parole, de guider 
et de questionner mais elle s’est aussi formée, 
pour compléter ou renforcer les thérapies 
traditionnelles, à l’hypnose (ericksonienne et 
humaniste) et à  la méthode EMDR.
Proposant de s’adapter aux besoins et aux 
attentes de chaque patient, Claire Nadal exerce 
dans la bienveillance et dans la confidentialité. 
Elle promet d’offrir à chaque patient le temps 
nécessaire.

Un Pôle Santé complet
à la Cité Bel-Air

La santé est une préoccupation du quotidien pour beaucoup de Boulazacois·es. À l’heure où les délais pour prendre des 
rendez-vous s’allongent, où les coûts de prise en charge augmentent et où les besoins ne font que s’accroitre, au 215 
Boulevard du Petit Change, le Pôle Santé vient de s’étoffer !
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Elodie Petitbon a ouvert son cabinet de soins 
énergétiques à Sainte-Marie-de-Chignac. 
Elle propose des séances REIKI et des massages 
TUINA pour soulager les problèmes de dos, de 
sommeil, les troubles digestifs, la fatigue mais 
aussi le stress, les angoisses, la dépression. 
Des conseils en alimentation et en posture 
viennent accompagner ses prestations. 

Dans sa pratique, Elodie accorde une grande 
importance au respect et à l’écoute de l’autre.
Les séances ne se substituent en aucun cas à 
un avis médical.

Contact : Elodie Petitbon
06 41 35 07 32 - Inspir-elo@outlook.fr

En bref 
À BOULAZAC-
ISLE-MANOIRE

• Le restaurant Entre Nous situé Zone du 
Ponteix changera bientôt d’enseigne  ! C’est 
un restaurant indépendant nommé “Le 
Matelot” qui ouvrira bientôt ses portes pour 
proposer, comme son nom l’indique, des 
spécialités de la mer !
• Avant la fin de l’année, la pharmacie Agora 
déménagera au nouveau Pôle Santé.
• L’enseigne Noz ouvrira ses portes en octobre 
non-loin d’Hyper U.
• À côté de Basic Fit, l’enseigne Aäsgard 
proposera bientôt sa gamme de poêle 
scandinaves à bois, à granulés, mixtes...

INSPIR’ELO 
cabinet de soins 

énergétiques

Px!nfos 
s’installe 
sur Boulazac

Mi-mai, Px!nfos s’est installé à Boulazac, au sein 
de l’espace coworking ELIXIR à l’Agora. Cédric 
de Boni souhaitait en effet aménager un local 
où il pourrait accueillir ses clients.
Px!nfos, c’est quoi  ? C’est une plateforme qui 
donne de la visibilité aux entreprises, c’est 
LE repère des bonnes adresses en Périgord. 
Quand on va chez un commerçant, souvent 
c’est pour la personne, pour son talent et c’est 
justement l’humain que Cédric de Boni valorise 
avant tout. Vous pourrez suivre ses conseils sur 
les réseaux sociaux et son site internet :
www.pxinfos.fr / Facebook-Insta : @pxinfos
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UN ÉTÉ EN IMAGES
ANNIVERSAIRE LOU CANTOU
La résidence Lou Cantou organise trois fois par an 
une rencontre pour fêter les anniversaires. Le  4 
juillet, c’est autour d’un barbecue que 13 résidentes 
ont été célébrées  ! À cette occasion, 15 personnes 
du lien social ont été conviées pour découvrir le 
Cantou.

TOUR DU LIMOUSIN
La deuxième étape du Tour du Limousin a aussi fait un passage sur la 
commune le 16 août dernier. Ce fut l’occasion de voir quelques étoiles 
montantes du cyclisme repérées notamment lors du Tour de France !

VITALSPORT
7 800 visiteurs, record battu ! Cette 14ème édition a été couronnée 
de succès grâce à l’investissement de nombreuses associations 
de Boulazac-Isle-Manoire et de l’agglomération. Bravo !

MNOP
Le festival ambulant s’est déplacé cet 
été dans tous les coins de la commune. 
N’oublions pas le grand concert triple-
affiche s’étant déroulé sur la plaine de 
Lamoura. Le public en redemande !
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UN ÉTÉ EN IMAGES

LOTO INTERGÉNÉRATIONNEL
Mercredi  26 juillet, la médiathèque Louis Aragon 
organisait son premier loto intergénérationnel. 
Une soixantaine de participants dont des personnes 
inscrites au lien social de la Ville ont répondu 
présentes.

FÊTE DE L’ÉTÉ À ATUR
Le temps d’un week-end, le bourg d’Atur s’est paré de 
mille couleurs pour la Fête de l’été. Marché gourmand, 
feu d’artifice, concerts ont notamment eu lieu afin de 
célébrer dignement l’arrivée de l’été.

AGORA PÔLE NATIONAL CIRQUE
Gros succès pour le spectacle Drop. Plus de 1500 personnes ont fait le déplacement 
pour faire le lien entre spectacle vivant et coupe de monde de rugby !

SÉANCES DE CINÉ PLEIN-AIR
Tout au long de l’été, ce sont plus de 1 100 spectateurs qui ont assisté aux six séances 
proposées par Ciné Passion à Lamoura.

PÉRIGORD LADIES
Le sport féminin était à l’honneur samedi  12 août à 
Boulazac avec l’arrivée de la 5ème édition de la Périgord 
Ladies.  25 équipes ont parcouru plus de  114 km 
depuis le lac de Rouffiac dans cette course remportée 
par Amber Kraak (Jumbo Visma).
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21 OCTOBRE 2023
Journée de la Voie Rose
Course ou marche à pied, votre effort sera récompensé et vous 
contribuerez à la lutte contre le cancer du sein et l’accompagnement 
des malades. En partenariat avec La Ligue contre le cancer.

28 OCTOBRE 2023
Journée spéciale Halloween
Lecture, maquillage et jeux de société vous attendent à la médiathèque 
et au studio 53, tout en frisson ! N’oubliez pas le 31, le marathon de films 
d’horreur !

24 NOVEMBRE 2023
Journée spéciale de lutte 
contre les violences faites 
aux femmes
Dans le cadre du mois du documentaire et à la veille de la journée de 
lutte contre les violences faites aux femmes, la médiathèque met en 
avant le film “ We are coming”.  L’association Femmes Solidaires et le 
Planning familial seront présents.

9 DÉCEMBRE 2023
Marché de Noël
Produits artisanaux, animations pour les enfants, Père Noël et vin 
chaud seront les ingrédients pour une ambiance magique garantie 
dans l’Espace Agora.

TOUT LE MOIS DE DÉCEMBRE
La médiathèque et le Studio  53 rivalisent d’idées pour vous préparer 
un programme 100% Potter. On vous en dit plus prochainement dans 
l’agenda, sur la page Facebook de la Ville et dans la newsletter de la 
médiathèque. 

Les grands 
évènements

 de l’année : DES DATES À 
NE PAS MANQUER !

La Ville de Boulazac-Isle-Manoire propose un cadre de vie épanouissant pour tous et toutes ! 
Voici les évènements de 2023/2024 à ne pas manquer. Prenez votre agenda, il y en aura pour tous les goûts.
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SAMEDI 20 JANVIER 2024
La Nuit de la Lecture
La médiathèque ouvre ses portes une fois la nuit tombée pour une 
soirée sur le thème du Sport, JO 2024 oblige !

DU 24 FÉVRIER AU 23 MARS
Écran Total
Suite au succès de la première édition, Écran Total revient pendant un 
mois. Les agent·es de la Ville se creusent les méninges pour vous proposer 
conférences, expositions, débats et ateliers de qualité sur la question du 
numérique. Quel que soit l’âge ou votre rapport aux écrans, l’idée est de 
proposer des espaces collaboratifs d’échanges, sans jugement et avec 
pédagogie. 
Tout un Programme !

DIMANCHE 14 AVRIL 2024
Tous au Vert
Forte de ses succès, la journée sport de nature sur la 
plaine de Lamoura fêtera sa dixième édition ! 

SAMEDI 25 MAI 2024
Journée éco-citoyenne

Dans le cadre de la Journée citoyenne et 
fraternelle et en lien avec les objectifs 

de développement durable définis 
par l’ONU, Boulazac-Isle-Manoire 

s’investit dans une  journée de 
collecte des déchets.
Les citoyen.nes et le monde associatif 
se mobilisent pour nettoyer espaces 

naturels et chemins de promenade. 
L’occasion de redécouvrir sa ville 

avec ses proches en marchant et de se 
sensibiliser à ce que deviennent nos déchets.

JUIN 2024
Fête de l’été à Atur
Pour bien commencer la période estivale, quoi de mieux qu’un week-
end festif ? À Atur, Ville, associations et habitant·es ont fusionné la fête 
de l’été et les fêtes d’Atur pour proposer marché gourmand, concert, 
spectacles et brocante. Venez découvrir ou redécouvrir le bourg d’Atur 
tout en chanson et en ébullition.

17

A
ge

nd
a



Ça vient 
de se passer 
ET ÇA 
REVIENT 
L’ANNÉE 
PROCHAINE…
Cultures & Nous
Ce sont trois jours de festival pour un pays à l’honneur. Cette année 
c’était l’Italie déclinée selon un panel appelant à l’éveil de tous vos 
sens : gastronomie, cinéma, musique, expositions, conférences… 

VitalSport
Le deuxième samedi du mois de septembre, c’est notre journée des 
associations sportives en partenariat avec Decathlon. Un week-end 
sportif pour venir s’amuser et s’essayer à votre futur hobby.

SOIRÉE 
SOLIDARITÉ 
INTERNATIONALE

Samedi 13 octobre, le Comité de jumelage Boulazac-Birzeït organise 
une conférence-débat réunissant Lana Sadeq de l’Association pour le 
jumelage entre les camps de réfugiés Palestiniens et Marine Borsato de 

So Coopération.
Les échanges porteront autour de l’action municipale en tant 
que levier pour agir à l’échelle internationale. Cette thématique 
est plus que jamais d’actualité suite au séisme au Maroc et ses 
conséquences humanitaires.
Cette soirée soutiendra aussi les actions des associations 
locales pour le Maroc. Les participants auront la possibilité 
de faire des dons pour aider les personnes touchées par le 
séisme.

Le programme de la soirée :
18h30 : conférence-débat au Studio 53 « Comment l’action municipale 
peut agir sur le monde ? »
21h : soirée couscous et concert du groupe HALESHLA
Conférence gratuite, repas payant sur réservation jusqu’au  8 octobre 
(tarif : 20€).
Contact : 06 74 12 01 15

La coopération Boulazac-
Birzeït a pour objectif de 
développer des échanges 
culturels entre la Ville et 
les camps de réfugiés 
palestiniens, et de se 
porter solidaire avec un 
pays dont l’occupation 
est condamnée par les 
Nations Unies. 

Profitant d’un détour par nos 
archives, nous avons retrouvé 
de vieilles photographies. 
Nous vous livrons aujourd’hui 
ce cliché de l’usine du timbre 
permettant de nous replonger 
dans la zone industrielle de 
l’époque avec les panneaux. 
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CIMETIÈRES 
une compétence 
méconnue

Parmi les compétences dévolues aux communes, une est particulièrement 
méconnue : la gestion des décès et des cimetières. Si l’évocation de ces 
thèmes n’est pas toujours aisée, il fait pourtant partie du quotidien des 
agent·es de la Ville. 
Boulazac-Isle-Manoire investit et entretient au quotidien les cimetières 
municipaux. Dernièrement des travaux ont été entrepris :

➔ Végétalisation dans le cimetière Bourg 2

➔ Installation de nouvelles cavurnes dans le cimetière Bourg 1

➔ Installation d’un nouveau colombarium et de cavurnes dans le 
cimetière de Sainte-Marie-de-Chignac

➔ Engazonnement de toutes les allées des cimetières

À l’approche de la Toussaint, voici quelques bonnes pratiques à 
respecter concernant l’entretien de vos concessions :

• Il est défendu de planter en pleine-terre autour et sur les concessions

• L’entretien des concessions est dévolu aux familles propriétaires, 

chacune étant responsable de ses déchets

• Des composteurs sont à votre disposition afin de recycler vos déchets verts

• Le respect des lieux est de mise tout au long de l’année

• Des points d’eau sont disponibles afin de vous aider dans l’entretien

Entretien 
des végétaux : 
RAPPEL DES 

OBLIGATIONS 
DE CHACUN

L’entretien des végétaux sur les propriétés privées 
répond à un certain nombre de règles précises fixées par 
la loi. L’automne étant arrivé, c’est l’occasion de rappeler 
les obligations en vigueur :

Chacun est tenu de couper les branches d’un arbre planté dans 
son terrain dès lors que celles-ci poussent au-delà des limites de la 
propriété. Autrement dit, il faut couper les branches qui dépassent 
chez les voisins.
Il est en revanche interdit de couper les branches des arbres des 
voisins qui dépasseraient sur votre propriété sans en avoir demandé 
l’autorisation au propriétaire.
C’est au locataire qu’il revient d’entretenir la végétation.
Les plantations effectuées entre 50cm et 2m d’une limite de propriété 
ne peuvent excéder 2m de haut.
Dans tous les cas, la concertation et le dialogue sont à privilégier afin 
d’obtenir un entretien régulier ainsi que des relations de voisinages 
apaisées. En cas de difficultés, il est néanmoins possible de joindre le 
médiateur municipal.

Depuis le 1er 
août 2023, les 
tarifs sont les 
mêmes dans 
les 4 anciennes 

communes. 

Ils sont 
consultables sur 
notre site internet 

à la rubrique : 
Mes Services 
> État-civil 
> Cimetière

Pour l’achat 
de concessions, 

merci de contacter 
directement 
la mairie de 
Boulazac.
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Atur
NAISSANCES
SALLAS Lyana, Audrey, Eliane : 4 juin
SEUNES Louis, Simon : 4 juillet
CHAMBARD Léo, Alain : 12 juillet
 
 MARIAGES
CHANSEAU Alexis et SIGOGNEAU Marie, Margot : 
10 juin
GUILLON Hugo, Pierre, Celestin et MOUCHEBEUF 
Axelle : 17 juin
BECU Guillaume, Fabien et DOURDOIGNE 
Jessica : 26 août
DUTEIL Mattieu et MÛNOS Julie, Marie  : 2 
septembre
 
DÉCÈS
SERDA Fernand, Raymond : 5 mai
BAILLON Jean, Pierre : 17 juillet

Boulazac :
NAISSANCES :
DELEST Stanislas, Gabin, Victor : 26 mai
PEYRONY HIVERT Nora : 06 juillet
DUFLOS LOCHOU Mélody, Jade : 27 juillet
LAVAUD Logan, Jean-Luc : 18 août
LAVAUD Lorenzo, Jean-Paul : 18 août
De LARMINAT Justine, Marie, Frédérique : 31 août

DÉCÈS
AUTHIER épouse TOULEMON Colette, Noëlle, 
Paulette : 15 juin
COMBEAU veuve ZNAÏDA Nicole : 17 juin
FERRIF épouse BODO Josette, Marie, Jeanne : 30 juin
GAUTHIER veuve LAMBERT Eliane, Pierrette, 
Marie : 13 juillet
RIVES Jean, Maurice : 30 juillet
NEBOUT Sébastien, Jean, Marie : 31 juillet
OLIVIER Joël, Louis, Isidore : 02 août
BRIDIER Jean-Jacques, Clovis : 10 août
LASSAGNE veuve GRELLETY Aladine, Ginette : 12 sept 
LAROCHE René : 14 août 
 
MARIAGES
SERRA Franck, Anthony et PINEAULT Alexandra, 
Elise : 8 juillet
NEVEU Vincent, Henri, Georges et KRAFFT 
Gwenaëlle, Marjorie : 8 juillet
BORIE Guillaume, Robert et DELPEYROUX Lisa, 
Laurie : 29 juillet
DELEST Anthony et HASSELSWEILER Cindy, 
Natacha, Claudette, Yvonne : 02 août
HOAREAU Christopher, Jean, Johan et PAYET 
Emilie, Marie-Lucie : 09 septembre
 

Saint-Laurent-sur-Manoire
 NAISSANCES
Iris BACHELERIE PROMIS : 25 mai
Toine GROS : 22 août
 
MARIAGES
Jérémy, José, Marcel GERAUD et Eloïse 
PAMPUCH : 24 juin
Mickael LE MEUR et Christelle LAROUSSERIE :  15 juillet
Romain Gaëtan BARLAND et Mélissa Annie 
Michèle DEMESSINE : 5 août
Yann Geoffrey SECRET et Lisa SEYNAVE : 05 août
Sylvain Daniel Pierre MUSITELLI et Estelle 
ASCHERO : 12 août
 
DÉCÈS
Marcel BOÉDEC Marcel : 20 juillet

Sainte-Marie-de-Chignac
NAISSANCE
Martin, Patrice PRZETOCKI : 02 juin
 
 MARIAGES
Azihari TADJIDINE et Emilie DESMARTHON : 19 août
Rémy, Pascal, Alain LAMARRE et Camille, 
Christiane, Irène BUCHOT : 19 août 

État civil Boulazac-Isle-Manoire

LUTTE CONTRE LE MOUSTIQUE TIGRE : QUEL BILAN ?

S’il est encore trop tôt pour dresser un bilan complet des 
pièges distribués par la municipalité pour lutter contre 
l’invasion de moustiques tigres, la méthode employée 
peut d’ores et déjà donner quelques orientations…

A de nombreuses reprises, nous avons alerté sur la né-
cessité d’une action organisée, concertée et résolue 
pour mettre fin à ce fléau.

Pourtant, sur notre Commune, rien n’a été préparé 
ni anticipé pour se donner réellement les moyens de 
réussir.

A la dernière minute et en raison de notre insistance, 
des pièges ont été commandés et distribués aux habi-
tants, dans des conditions quelque peu ubuesques.

 
Loin de considérer ce problème comme simple à ré-
soudre, il appelle selon nous, un peu plus de sérieux 
qu’une opération de communication à plus de 
20.000 euros !

Pour éviter ce gaspillage d’argent public et mieux s’y 
préparer, nous invitons la municipalité à procéder dès 
maintenant par étape :

1. En prenant l’attache des communes voisines pour 
dresser un diagnostic et organiser - en lien avec l’Agence 
régionale de santé (ARS) - des actions concertées. Le 
moustique tigre ne connaît pas de frontière. Il faut donc 
agir collectivement.

2. En planifiant, bien en amont de la période estivale, 
une campagne d’informations avec l’intervention, 
lorsque c’est nécessaire, d’agents susceptibles d’identi-
fier à domicile, les sources de propagation.

3. En organisant un double système de piégeage avec 
d’une part, l’installation de pièges municipaux dans les 
zones denses et d’autre part, la mise en place d’un dispo-
sitif d’aide à l’installation de pièges individuels plus per-
formants que les pièges distribués cette année.

Garantir la salubrité publique est de la responsabilité du 
Maire. S’il a une obligation de moyens, nous estimons 
qu’il a aussi une obligation de résultats. Aujourd’hui, 
force est de constater que face aux moustiques tigres, 
c’est loin d’être le cas !

Expression libre de l'opposition
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L E S  É L U S  D U  G R O U P E
V I V O N S  B O U L A Z A C - I S L E - M A N O I R E
(Jérémy Pierre-Nadal, Josette Marrant, Jamel Fallouk, 
Michèle Eloi, Gilles Nedoncelle, Marie Lou Bongrain, 
Michel Riem)

Pour nous contacter 
Par voie postale : à la Mairie
Mail : vivons.boulazacislemanoire@gmail.com
Tél. : 07.51.29.26.01



> Médiathèque Louis Aragon
05 53 35 59 78
Lundi de 14h à 17h
Mercredi de 10h à 18h
Jeudi et vendredi de 12h à 18h
Samedi de 10h à 18h
Site  : mediatheque-boulazacislemanoire.fr

> Cinéma Studio 53
05 64 20 10 02
Site : cinepassion-dordogne.com/boulazac

> Centre culturel Agora
05 53 35 59 65
Site  : www.agora-boulazac.fr

> Le Palio
05 53 02 40 80
Site  : www.palio-boulazac.fr

> Service Enfance Jeunesse
05 53 35 59 77 
Courriel : enfance.jeunesse@boulazacislemanoire.fr

> France Services
Place de l’Agora  : 05 53 35 59 53
courriel franceservices@boulazacislemanoire.fr
ouvert mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 13h30, 
mercredi de 8h30 à 13h30 et de 14h30 à 18h, et le 
premier samedi de chaque mois de 9h à 12h

> Centre Médico Social
Rue de Bibbiena, Boulazac
05 53 02 01 90

> Police municipale
Espace Agora, Boulazac
05 53 35 59 81
Lundi, mardi, mercredi et vendredi :
9h-12h / 13h-17h
Jeudi : 12h-19h

> La Poste
Bureau de Lesparat : 3631
Agence postale d’Atur :  Lundi, mardi, jeudi, 
vendredi : de 8h30 à12h et de 14h à 17h
Mercredi : 8h30 à 12h
Tél. : 05 53 03 69 00

> Office de tourisme 
du Grand Périgueux « Le Fanal »
204 rue Laure Gatet (Niversac)
24330 Boulazac-Isle-Manoire
Téléphone : 05 53 53 10 63
Site : tourisme-grandperigueux.fr

> Communauté d’Agglomération 
Le Grand Périgueux
Espace Aliénor - 255 rue Martha Desrumaux
24000 Périgueux 
Téléphone : 05 53 35 86 00 - Fax : 05 53 54 61 56
Site  : agglo-perigueux.fr

> Périmouv’
05 53 53 30 37

> Déchetterie
Les Rebières Boulazac - 05 53 53 11 19 
Lundi 13h30-18 / Mardi, mercredi, vendredi, 
samedi : 9h-12h et 14h-18h

Services publics
> Mairie
Du lundi au vendredi : 9h-12h/ 13h30-17h30
Le samedi de 9h à 11h30 
Hôtel de Ville - Espace Agora - BP 161 Boulazac
24755 Boulazac-Isle-Manoire Cedex  
Tél : 05 53 35 59 59  
Courriel : mairie@boulazacislemanoire.fr
Site  : www.boulazacislemanoire.fr 
> Mairie déléguée d’Atur
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 8h30 à 12h et 14h à 17h
Mercredi  : de 8h30 à 12h 
9 Rue Eugène Leroy - Atur
24750 Boulazac-Isle-Manoire
Tél. : 05 53 03 69 00  
Courriel : atur@boulazacislemanoire.fr 
> Mairie déléguée 
de Saint Laurent sur Manoire
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 8h45 à 12h et 13h30 à 17h30
Mercredi  : de 8h45 à 12h
Le Bourg - Saint Laurent sur Manoire 
24330 Boulazac-Isle-Manoire 
Téléphone : 05 53 04 23 16- Fax : 05 53 04 09 80 
Courriel : saintlaurentsurmanoire@boulazacislemanoire.fr 
> Mairie déléguée 
de Sainte Marie de Chignac
Lundi, mardi, jeudi, vendredi  : de 13h30 à 17h30
Mercredi  : de 8h45 à 12h
Route de Brive - Sainte Marie de Chignac
24330 Boulazac-Isle-Manoire
Tél. 05 53 07 55 20 - Fax : 05 53 04 15 92
Courriel : saintemariedechignac@boulazacislemanoire.fr

Respecte tes décisions et tes goûts
Accepte tes am·i·e·s et ta famille
A confiance en toi
Est content·e quand tu te sens épanoui·e
S’assure de ton accord pour ce que vous faites ensemble
T’ignore des jours quand il est en colère
Te fait du chantage si tu refuses de faire quelque chose
Rabaisse tes opinions et tes projets
Se moque de toi en public
Te manipule
Est jalou·x·se en permanence
Contrôle tes sorties, habits, maquillage
Fouille tes textos, mails, applis
Insiste pour que tu envoies des photos intimes
T’isole de ta famille et de tes ami·e·s
Te traite de fou·lle quand tu lui fais des reproches
«Pète les plombs» lorsque quelque chose lui déplaît
Te pousse, te tire, te gifle, te secoue, te frappe
Menace de se suicider à cause de toi
Te touche les parties intimes sans ton consentement
Menace de diffuser des photos intimes de toi
T’oblige à regarder des films pornos
T’oblige à avoir des relations sexuelles

Le consentement, 
c’est quoi ? 
C’est le fait de 
donner
son accord 
de manière 
consciente, libre 
et explicite à un 
moment donné 
pour une situation 
précise.
Tu peux
revenir sur ce 
choix quand tu le 
souhaites et selon 
les raisons qui 
te sont propres. 
Tu n’as pas à te 
justifier ou subir 
des pressions.LE

 V
IO

LE
N

TO
M

ÈT
RE

PROFITE
TA RELATION EST 

SAINE QUAND ELLE·IL 
…

VIGILANCE,
DIS STOP !

IL Y A DE LA VIOLENCE
QUAND ELLE·IL   …

PROTÈGE-TOI.
DEMANDE 

DE L’AIDE
IL Y A DE LA 

VIOLENCE
QUAND 

ELLE·IL   …




